
 

 

 
 
 

Le CAUE de l’Essonne recrute 
 

un(e) architecte, 
chargé(e) de mission assistance architecturale auprès des particuliers 

 
 
Préambule : 
 
Les CAUE ont pour objectif la promotion de la qualité du cadre de vie. Les collectivités territoriales, les particuliers, 
les services de l’État et les professionnels, peuvent avoir recours à son service. 
 
Dans le cadre de sa mission de conseil aux particuliers, le CAUE de l’Essonne a fait le constat que la majorité des 
demandes concernait le Nord du Département et laissait apparaître des « zones blanches » avec aucune ou très peu 
de demandes de conseils dans le Sud Essonne.  
Un groupe de travail réunissant administrateurs et salariés du CAUE a donc été créé afin de réfléchir à la mise en 
place de permanences architecturales sur le territoire concerné.  
 
Les propositions du groupe de travail ont été présentées et validées par l’Assemblée générale. 
Des permanences architecturales sur le territoire « Sud Essonne » seront donc mises en place afin de permettre à 
l’ensemble des Essonniens de bénéficier d’un accompagnement du CAUE. 
Cette démarche « pilote » est rendue possible par le partenariat engagé avec la Sous-Préfecture d’Étampes mettant à 
disposition des locaux pour la tenue des permanences et la création d’un poste d’architecte conseiller qui sera 
accompagné par le CAUE tout au long de sa mission. 
 
 
Profil : 

- Architecte diplômé, sensibilité urbanisme et paysage 
 - 5 ans d’expérience, notamment en milieu rural et péri-urbain  
 - Permis de conduire (véhicule personnel souhaité) 
  
Missions : 

- Assistance architecturale auprès des particuliers sous la forme de permanence 
 
Compétence : 
 - Sens de l’écoute, aptitude à la communication et à la pédagogie  
 - Qualité d’expressions orales écrites et graphiques  
 
Conditions : 

- Poste à pourvoir pour début novembre 2019 
- CDD de 12 mois à temps partiel (1 jour par semaine) 
- Salaire selon expérience (Convention Collective des CAUE) 
- Lieu d’exercice : Sous-Préfecture d’Étampes 
- Clause d’exclusion d’activité libérale sur l’intercommunalité où il (elle) intervient 

 
Candidature : 
Lettre de motivation, CV et références à adresser au plus tard le 9 octobre 2019 : 
Mr le Président du CAUE de l’Essonne - 9 Cours Blaise Pascal - 91 000 Évry Courcouronnes  
Ou par mail : caue91@caue91.asso.fr 


